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Unités urbaines : Saint-Paul et
Saint-Pierre, une urbanisation qui
s’est étalée sur les communes
frontalières

À La Réunion, comme dans les autres départe-
ments d’outre-mer, quasiment toutes les commu-
nes sont considérées comme urbaines, au sens du
Zonage en Unités Urbaines de 2010 (carte 1).
Seules Saint-Philippe et Salazie sont classées en
communes rurales. Leur peuplement, constitué
d’habitat dispersé et de quelques bourgs, ne per-
met pas d’isoler une zone de bâti continu de 2 000
habitants. Ce résultat s'explique par la taille des
communes ultra-marines : rares sont celles héber-
geant moins de 10 000 habitants, a fortiori 2 000.
Depuis le dernier zonage, celui de 1999, la classi-
fication des communes réunionnaises entre urbai-
nes et rurales est restée identique. En revanche
les périmètres de certaines unités urbaines se
sont modifiés. L’augmentation rapide de la popu-
lation, qui a gagné 110 000 habitants en dix ans, a
renforcé la densification de certains quartiers et
favorisé la continuité du bâti. Les deux anciennes

Zonages urbains

L’Ouest et le Sud se
restructurent autour de
Saint-Paul et Saint-Pierre

■ Carte 1 - Les unités urbaines en 2010

Zonage en unités urbaine
� La notion d’unité urbaine repose sur la continuité du bâti et sur le nombre d’habitants. Une unité urbaine est une commune ou un

ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui
compte au moins 2 000 habitants. Si l’unité urbaine se situe sur une seule commune, elle est dénommée ville isolée. Si l’unité
urbaine s’étend sur plusieurs communes, et si chacune de ces communes concentre plus de la moitié de sa population dans la zone
de bâti continu, elle est dénommée agglomération multicommunale. Les communes qui la composent sont soit ville-centre, soit
banlieue. Les communes qui n’entrent pas dans la constitution d’une unité urbaine composent donc, par différence, le territoire
rural. Ces seuils (200 mètres pour la continuité de l’habitat et 2 000 habitants pour la population) sont conformes aux
recommandations de la Conférence des statisticiens européens de la Commission économique pour l’Europe des Nations unies. En
France, les dénivelés importants et les cours d’eau (en l’absence de ponts) constituent des coupures dans la continuité du bâti.
Depuis le découpage de 2010, certains espaces publics (cimetières, stades, aérodromes, parcs de stationnement...), terrains
industriels ou commerciaux (usines, zones d’activités, centres commerciaux...) ont été traités comme des bâtis avec la règle des 200
mètres pour relier des zones de construction habitées. L’Insee revoit périodiquement ce zonage.
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unités du Port et de Saint-Paul n’en constituent
plus qu’une autour de Saint-Paul. L’Entre-Deux a
rejoint l’unité urbaine de Saint-Pierre.

La Réunion compte à présent trois grandes unités
urbaines dont les populations s’échelonnent entre
156 000 et 175 000 habitants au 1er janvier 2009.
Saint-Denis, Saint-Paul et Saint-Pierre se classent
parmi les 50 premières unités urbaines de France
et occupent les 41e, 42e et 45e rangs.

Aires urbaines : Les « petites
communes » du sud-ouest entrent
sous l’influence des grands pôles
urbains

Le panorama des aires urbaines n’a pas changé
dans le Nord et l’Est depuis 1999. Ce territoire est
toujours dominé par l’aire urbaine de Saint-Denis,
et dans une moindre mesure de Saint-André et
Saint-Benoît (carte 2).
En revanche dans l’Ouest et le Sud, les grandes
aires urbaines ont étendu leurs zones d’influence
sur les communes avoisinantes. Saint-Paul, qui
avait absorbé l’unité urbaine du Port, s’est adjoint
la commune de Trois-Bassins dans sa couronne
urbaine. Saint-Pierre, associé au Tampon et
l’Entre-Deux, attire au moins 40 % des actifs
occupés de Petite-Ile. De plus, les petites unités
urbaines de Saint-Leu, des Avirons et de
l'Étang-Salé, autrefois autonomes, sont devenues
multipolarisées et vivent dans l’aire d’influence
des grandes aires urbaines voisines.
C’est ainsi que les territoires du sud-ouest, qui
présentaient en 1999 une juxtaposition d’unités
urbaines plus ou moins grandes, apparaissent
aujourd’hui comme un réseau plus structuré

autour de Saint-Paul et de Saint-Pierre, avec des
pôles urbains relais à Saint-Louis et Saint-Joseph.

Les cinq grandes aires urbaines toalisent près de
650 000 habitants, soit 80 % de la population réu-
nionnaise au 1er janvier 2009. Leur croissance
démographique est conforme à la moyenne dépar-
tementale : + 1,5 % par an en moyenne sur les dix
dernières années. Aux extrêmes, se situent l’aire
urbaine de Saint-Denis (+ 1,2 %) et celle de
Saint-André (+ 2,1 %). Les espaces les plus propi-
ces à une croissance démographique dynamique
sont ceux des communes multipolarisées : + 2,2 %

en moyenne par an, avec des pics à + 4,0 % pour
la Plaine des Palmistes et + 3,8 % pour Les Avi-
rons. Sans être dans le champ d’attraction d’une
seule grande aire urbaine, elles sont suffisam-
ment proches pour profiter de leur potentiel d’em-
ploi.
Les quatre communes isolées représentent 3 % de
la population avec 25 300 habitants. Leur crois-
sance démographique, faible, est en moyenne de
+  0,2 % par an. ■
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■ Carte 2 - Le zonage en aire urbaines en 2010

Zonage en aires urbaines
� Le zonage en aires urbaines (ZAU) cherche à obtenir une vision des aires d’influences des villes. Il s’appuie sur le zonage en unités

urbaines, la localisation de l’emploi et les déplacements entre lieu de domicile et lieu de travail. Le ZAU décline le territoire en quatre
catégories. Trois d’entre elles constituent l’espace à dominante urbaine : ce sont les pôles urbains, les couronnes périurbaines et les
communes multipolarisées. La dernière représente l’espace à dominante rurale qui comprend à la fois des petites unités urbaines et des
communes rurales.
Dans un premier temps, il sélectionne les pôles urbains, c’est-à-dire les villes (unités urbaines) qui concentrent au minimum 1 500
emplois. Au sein des pôles, on distingue les grands pôles urbains (unités urbaines de plus de 10 000 emplois), les moyens pôles (unités
urbaines de 5 000 à 10 000 emplois) et les petits pôles (unités urbaines de 1 500 à 5 000 emplois). La seconde étape consiste à délimiter
les couronnes des pôles, c’est-à-dire les communes ou unités urbaines dont au moins 40 % des actifs résidents travaillent dans un grand
pôle urbain voisin ou sa couronne périurbaine. Les aires urbaines sont définies en adjoignant à chaque pôle sa couronne. En fonction de
la taille des pôles, on distingue les grandes aires urbaines, les moyennes aires urbaines et les petites aires urbaines.
Enfin, parmi les communes non présentes dans les aires, certaines sont attirées par plusieurs aires, de sorte que 40 % au moins des actifs
résidents travaillent dans des aires, sans atteindre ce seuil avec une seule d’entre elles. Au sein de ces communes appelées
multipolarisées, on distingue les communes multipolarisées des grandes aires urbaines lorsque les déplacements se font vers un ou
plusieurs grands pôles et les autres communes multipolarisées, dites parfois à faible influence urbaine. Les communes restantes sont les
communes isolées hors influence des pôles.


